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Retrait d'un véhicule de fonction en arrêt
maladie

Par DOMINI1964, le 04/04/2016 à 11:30

Bonjour
Mon employeur m'a avisé par lettre recommandée qu'il voulait reprendre mon véhicule de
fonction car je suis en arret maladie et ne fait plus de déplacements professionnels

Je paie une quote part sur mon bulletin de salaire à des fins d'usage privé

Que puis je lui répondre et suis je obligée de lui rendre le véhicule; il m'a donné à peine 15
jours pour répondre

En vous remerciant pour votre aide

Par Lag0, le 04/04/2016 à 11:43

Bonjour,
Un dossier qui vous concerne : http://www.wk-rh.fr/actualites/detail/25354/le-salarie-en-arret-
maladie-peut-conserver-son-vehicule-de-fonction.html

Par DOMINI1964, le 04/04/2016 à 12:48

Merci Lag0 je cherche la réponse à envoyer à mon employeur c est très juste 10 jours pour
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répondre..
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